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         Oui 

       Oui Non  

       

 

 

• 10 premiers jours ouvrables       Oui 

Salaire à la journée ou période 

• Après 10 jours ouvrables 

Salaire à l’échelle (1/200e) 

et ajustement rétroactif          

• Après 1 mois          

 
 

 Tâche à 100% allouée avant le 1er décembre et se terminant à la fin de l’année scolaire = contrat à temps plein. 

 Ce contrat n’est pas rétroactif et il comptera pour les fins d’inscription sur la liste de priorité. 

 
 

Règles pour l’inscription et l’utilisation de la liste de priorité d’emploi (L.P.E.) 
 
1- Inscription : personnes ayant enseigné sous contrat à temps partiel au cours de trois des quatre dernières années scolaires. 

2- Utilisation : pour tous les engagements à temps plein ou à temps partiel à la commission 

3- Radiation : refus de tout contrat durant 2 années scolaires consécutives sans un motif prévu à la convention. 

 

Je suis engagée ou engagé 

Par le Centre de services 

scolaire. 

Est-ce un remplacement ? 
La tâche confiée est-elle supérieure à 

⅓ d’une tâche éducative annuelle ? 

Suppléance occasionnelle La durée de l’absence est-elle pré- 

déterminée pour plus de 1 mois ? 

Contrat à temps partiel Contrat à la leçon 

Non 

Non 


